
NathalieCerqueira ,

OfCounsel
,

Lesforfaits-jours :
la

Courdecassation

joue à
l

'

équilibriste ,

entrevalidation
dudispositif et exigencesaccrues

danssamiseenoeuvre

(

Cass .
Soc.

,

29juin2011
,

09-71.107
)

I
.
Lesenjeux : la positionde la Cour

decassationétaitattendueaprès
qu'uncomité d

'

experts a
considéré

quelesforfaits-jours n'
étaient

pasconformes à
la Chartesociale

européenne

Dansunarrêttrèsattendurendu le 29juin2011
,

la Chambresocialede la Courdecassation s'
est

prononcéesur la
validitédesconventionsdeforfait

enjourssur l

'

année
( ci-aprèsles « forfaitsjours »

).

Cedispositif a étécréépar la loin?2000-37du
19janvier2000

,

dite « Aubry II

»

,

et complétépar
lesloisn?2005-882du 2 août2005 et

n?2008789
du20août2008 . Envertudecestextes

,

les
salariésquidisposent d

'

uneautonomiesuffisante
dansl

'

organisationdeleurtempsdetravailpeuvent
êtresoumis à

undécomptedeleurduréedutravail
,

nonplusenheures
,

maisenjourssur l

'

année .
Par

conséquent ,

ils nesontpassoumisauxdispositions
relativesauxduréesmaximalesquotidiennes et

hebdomadairesdetravail
,

ainsiqu' à
la

durée
légalehebdomadaire

(

article L
. 3121-48duCode

dutravail
)

.Pourcettedernièreraison
,

cessalariés

sontégalementexclusde la législationsurles
heuressupplémentaires qui , parnature

, supposeun
décompteenheuresde la duréedutravail . Puisqu' ils

doiventnéanmoinsbénéficier d

'

unreposminimalde
11heuresconsécutives

,

lessalariésauxforfaits-jours

peuventdoncpotentiellement travailler13heures

parjour et 78heuresparsemaine.

Pardeuxdécisionsendatedu23juin2010
,

quiontconfirmédeuxdécisionsantérieures
,

le

Comitéeuropéendesdroitssociaux
, quiestun

comité indépendant d

'

experts instituéauniveau
duConseilde l

'

Europe ,

saisiparlesorganisations
syndicales CGT et

CGC
,

a considéréqueles

forfaitsjours n' étaientpasconformes à la
Chartesociale

européennede1961 . CeComité a

eneffetestimé

quecedispositifautorisaitnotamment unedurée
hebdomadaire detravaildéraisonnable.

Si
aucunesanction n'

estprévueencasdeviolation
de la

Chartesocialeeuropéenne ,

cetexte
,

ratifié

NicolasLepetit ,

Avocat
,

BersayAssociés

par la
France

,

estnéanmoins impératif . Lesjuges
françaispeuventdonc s'

y

référer.

Lapositionde la Courdecassationsur la validitédes

forfaits-joursétaitdoncparticulièrementattendue.

D

'

aucunspensaientque la Courpourraitinvalider le

principemêmedesforfaits-jours , quiconcernerait
10%%dessalariésenFrance

,

cequiauraitouvertà

ceux-ci la possibilitéderéclamer le règlement d

'

un

nombreconsidérable d

'

heuressupplémentaires
(

sur
5

ans
)

,

ainsique d

'

uneindemnitépourtravail
dissimulé.

II

. Lasolution : lesforfaits-jours
peuventêtreprivés d

' effets
,

et les
salariés

, prétendreencecas à
un

rappel d

' heuressupplémentaires

Uncadreétaitsoumis à unforfait-jours , régi
par l

'

accordcollectifde
la Métallurgiesur

l

'

organisationdutravaildu28juillet1998 . Après
avoirdémissionné

,

le
salariéreprochait à son

employeurdenepasavoircontrôlé le nombrede
jourstravaillés

,

ni
assuréunsuivide l

'

organisation
et desachargedetravail . Il endéduisaitque ,

faute

pour l

'

employeur d

' avoirrespecté lesdispositions
précisesde l

'

accordcollectifdebrancheenmatière
decontrôleduforfait-jours ,

cedernierluiétait
inopposable et que ,

dèslors
,

il étaitfondéà réclamer
le paiement d

'

heuressupplémentaires.

LaCour d

'

appeldeCaen a
estiméqueles

insuffisancesde l

'

employeurenmatièredecontrôle
de l

'

applicationduforfait-jours n'
étaientpasde

nature à
remettreencausecedispositif.

Toutefois
,

l

'

arrêtde la
Cour d

'

appelestcassépar
la

Chambresocialede la Courdecassation
,

auvisa
de l

'

alinéa il dupréambulede la
Constitutiondu

27octobre1946 ,

del

' article151dutraitésur le

fonctionnementde l

' Unioneuropéenneseréférant
à

la Chartesocialeeuropéenne et
à la Charte

communautairedesdroitssociauxfondamentaux des

travailleurs
,

de l

'

article L . 3121-45duCodedutravail
danssarédactionantérieure à la

Loin?2008-789du
20août2008 et de l

'

accordcollectifde la Métallurgie
sur l

'

organisationdutravaildu28juillet1998.
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LaCourdecassationconsidèreque l

'

employeur
n' avaitpasobservé lesdispositions conventionnelles

(

en l

'

espèce ,

l

'

accordcollectifde la Métallurgiede
1998 ) ,

« denature à assurer la protectionde la

sécurité et de la santédutravailleur »

(

contrôledu
nombredejourstravaillés

,

suivide l

'

organisation et

de
la chargedetravail

,

etc.
)

. Elleinvoqueégalement
le

« droit à la santé et aurepos »

.
Lesjugesenont

déduitque « la conventiondeforfaitenjoursétait
privée d

'

effet et que le salariépouvaitprétendreau
paiement d

'

heuressupplémentaires ».

III . Laportéede l

' arrêt : le

dispositifdesforfaits-jours n' est
pasinvalidé

,

maislesentreprises
doiventveiller à suivre l

' activitéde
leurssalariés

A . Fautepourlesaccordscollectifsde
prévoirundispositifdesuivide l

'

activitédes
salariés

,

et pour lesemployeursde l

'

appliquer
strictement...

LaCourdecassation
a refuséderelever d

'

office
le moyentiréde la non-conformitédusystème
deforfait-jours à la Chartesocialeeuropéenne.
Toutefois

,

ellefaitdesaccordscollectifs
,

le cadre
juridiquedecontrôledeleurvalidité.

Eneffet
,

lesforfaits-jourssupposent la conclusion
d

'

unaccordcollectifdetravail
(

outre la signature
d

'

uneconventionindividuelledeforfaitavecles
salariésconcernés

)

.
L

'

accordcollectifdoitprévoir
desmodalitésprécisesdesuivide l

'

activitétendant
à assurer le respectderèglesimpérativestelles
quecellessurlestempsderepos ( système
autodéclaratifsous la responsabilitédusupérieur
hiérarchique , badgeage ,

etc.
)

,

afinque la chargede
travailpuisseêtremesurée et régulièrementvérifiée.
Cetteexigenceest d

'

ailleursconforme à l

'

articleD.
3171-10duCodedutravail

, quiajouteque la durée
dutravaildessalariésauforfait-joursdoitêtre

« décomptéechaqueannéeparrécapitulationdu
nombredejournéesoudemi-journées travaillées
parchaquesalarié »

. Parailleurs
,

l

'

article L
.

312146
dumêmeCodedisposequ' unentretien individuel

doitêtreorganiséchaqueannéeaveclessalariés
auforfait-jours , portantsur la chargedetravail

,

l

'

organisationdutravail
,

l

' articulationentre l

'

activité

professionnelle et la viepersonnelle ,

ainsiquesur la

rémunération.

LaCourdecassation a rappelécesobligations et a

reconnu la validitédesforfaits-jours à condition
(

i

)

qu' ils soientrégisparunaccordcollectifquiassortit
lesforfaits-joursdegaranties suffisantes

et

(

ii

) que
l

'

employeurobservecesgaranties et puisseenjustifier.

LaCourdecassationfaitainsipeser le contrôledu
respectdesimpératifsdesanté et desécuritédes
salariés

,

d

'

unepart ,

surlespartenairessociaux
,

à

qui il revientdeprévoirdanslesaccordscollectifs
desmodalitésprécisesdecontrôle et desuivide
l

'

activité et

,

d

'

autrepart ,

sur l

'

employeur , quidoit
veilleraurespectdesdispositions conventionnelles

applicables.

B .
.. .lesentreprises s' exposent à de

lourdescondamnationsautitredesheures
supplémentaires

LaCourdecassationopèreunrevirementde
jurisprudencequant à la sanctionattachéeaudéfaut
derespectdesdispositionsde l

'

accordcollectif
applicable.

Eneffet
, parunprécédentarrêtendatedu13janvier

2010
(

Cals .
Soc.

,

n' o8-43.2m ) ,

la Couravait
jugéque la méconnaissance par l

'

employeurdes
modalitésconventionnelles desuivide l

'

organisation
dutravaildessalariésayantconcludesforfaits-jours
n' ouvraitdroitqu' à desdommages et intérêts

,

sans
affecter la validitéduforfaitlui-même.

Parsonarrêtdu29juin2011
,

la Courdecassation
a jugéque le défautderespectdudispositif
conventionneldesuiviprivait d

'

effet le

forfaitjours et que , parconséquent ,

le salariéétaitfondé à

réclamer le paiement d

'

heuressupplémentaires.

Cettenouvellepositionde la Courdecassation
faitainsipeserunrisqueconsidérablesurles
employeurs ,quisonttenusdepouvoirjustifier
desheuresdetravaileffectivementaccompliespar
lessalariés et surquirepose ,

defait
,

l

'

essentiel
de la chargede la preuveenmatière

d

'

heures

supplémentaires.

Parconséquent ,

il estparticulièrement recommandé
auxentreprisesdeveiller

à ceque l

'

entretienannuel
individuelportantsur

la chargedetravaildu
salarié

,

l

'

organisationdutravaildans l

'

entreprise ,

l

'

articulation entre l

'

activitéprofessionnelle et la
vie

personnelle ,

ainsiquesur la rémunération
, prévu

à
l

'

articleL.3121-46duCodedutravail
,

setienne
effectivement et donne lieu à uncompte-rendu écrit.
Il appartientenoutreauxentreprises ,

si ellesne
le fontdéjà ,

soit d

'

appliquerscrupuleusement les
dispositionsdesaccordscollectifsdebranche

,

soit
deconclure et d

'

appliquertoutaussistrictement
desaccordscollectifs d

'

entreprise , qui ,

entoute
hypothèse ,

doiventinstituerunsystèmedecontrôle
effectifdutempsdetravail

, parexempleparbadgeage.

Enfin
,

il convientderappelerqu'auxtermesde
l

'

article L . 3121-47duCodedutravail
,

unsalariéqui
nevoudrait

(

ounepourrait ) pasremettreencause la

validitédesonforfait-jourspourraittoujourssaisir
le juge d

'

unedemandededommages et intérêts
,

s' il

démontraitque la rémunération quiluiestverséeest
« manifestementsansrapportaveclessujétionsqui
luisont imposées »

,

c' est-à-dire
, parexemple ,

avec
sachargedetravail.

Enconclusion
,

si l

'

arrêtde la Courdecassation
du29juin2011soulagelesentreprisesenne
s' alignantpassur la positionduComitéeuropéen
desdroitssociaux et envalidant le système
françaisdesforfaits-jours ,

lesemployeursdoivent
toutefoisparticulièrementveiller à l

'

applicationdes
dispositionsconventionnelles régissantcesforfaits
et
aucontrôlede l

'

activitédeleurssalariés
,

sous
peine d

'

encourirdelourdescondamnations
à titrede

rappels d

'

heuressupplémentaires.
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